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1er et 2e trimestres 1998 

Grégoire et moi sommes fiers de vous 
présenter un numéro très spécial du Bulletin 
â'histoire postale et de marcophilie. Ainsi au lieu 
de deux numéros de 24 pages, voici un numéro 
double de près de 80 pages qui tente de faire un tour 
d'horizon des marques postales du Québec et qui 
devrait servir de base à un essai de typologie. 

Alors que Grégoire a développé les textes et 
jeté la base des illustrations, je me suis attardé à 
rechercher le plus de marques inédites possible et 
en faire une présentation qui, avec les moyens du 
bord malgré tout, saura vous satisfaire, nous 
l'espérons. Le tirage de ce numéro spécial du bulletin 
sera numéroté et limité aux membres en règle de la 
Société. 

Une version commerciale destinée au public 
en général est également produite et en vente au prix 
de 15 $. Adressez toute demande à cet effet à mon 
adresse que vous trouverez ci-contre. 

Le prochain numéro du bulletin reviendra à 
son format habituel et nous nous efforcerons d'y 
inclure des articles de sujets variés. D'ici là, vous 
pourriez peut-être avoir l'idée de classer un peu vos 
marques postales ... 

Marc Beaupré 
Comité des publications 

Exemplaire No ____ _ 



ut Soclltl d'/ilstolre postale du Qulbec 

La Société d'histoire postale du Québec a été constituée en 1980 afin de regrouper les amateurs d'histoire 
postale, de promouvoir cette discipline et les recherches susceptibles d'en faire progresser la connaissance. Elle 
constitue un lien entre ses membres et leur permet de publier des ouvrages, particulièrement en langue française, sur 
l'histoire postale. 

La Société s'intéresse principalement à l'histoire postale de la province de Québec ainsi qu'au territoire 
correspondant avant sa constitution. Elle traite également de sujets reliés aux régions adjacentes, dans la mesure où 
ils ajoutent à la connaissance de l'histoire postale québécoise. 

La Société assure la gestion de fonds documentaires et autres dons qui peuvent lui être faits dans le meilleur 
intérêt de l'histoire postale et dans le respect de ses objectifs fondamentaux. Aussi, un bulletin trimestriel est envoyé 
régulièrement à chacun de ses membres. 

La Société d'histoire postale du Québec tient un colloque au moins une fois l'an, de préférence lors d'une 
manifestation philatélique. De plus, elle peut former des comités d'études ou de travail chargés d'approfondir différents 
thèmes d'histoire postale. 

Toute personne désirant adhérer à notre association, est cordialement invitée à en faire la demande auprès de 
notre secrétaire, soit en personne, soit par écrit. Le plus cordial acceuil vous est promis. 

Société d'histoire postale du Québec 
Jacques Poitras, secrétaire 

265 rue du Chalutier, # 306 
Québec (Québec) 

G1K8R3 

Devenez membre de la 

Société d'histoire postale du Canada 

La Société d'histoire postale du Canada publie trimestriellement une revue reconnue au niveau 
national, organise des colloques et conférences et s'implique dans différentes expositions à travers 
le Canada en récompensant les meilleures collections d'histoire postale. 

Les numéros spéciaux du Jouma/publiés à l'occasion de CAPEX 87 et de CAPEX '96 sont encore 
disponibles au prix de 15 $ chacun, port compris. 

Pour de plus amples informations ou pour obtenir un formulaire d'adhésion à la Société, prière 
d'écrire au secrétaire: 

R.F. Narbonne 
216 Mailey Drive 

Caneton Place (Ontario) 
K7C 3X9 



PRÉFACE 

À titre de membre fondateur de la Société d'histoire postale du Québec, et étant l'un des premiers 
marcophiles à exposer des marques postales du Bas-Canada aux niveaux national et international, je salue 
avec enthousiasme ce recueil de marques postales québécoises. Cet ouvrage de Grégoire Teyssier et Marc 
Beaupré constitue une première. Rencontrer sous un même titre tous les types de marques postales du 
Québec, facilitera la tâche de tous les marcophiles avancés ou débutants. 

J'ose espérer que cet ouvrage encouragera les philatélistes à diversifier le champ de la marcophilie, 
où chaque marque, chaque pii, renferme une histoire ou un caractère différent. J'enjoins tous ceux qui 
liront ce livre à l'étude des marques postales du Québec et à se joindre à la Société d'histoire postale du 
Québec. 

Guy Des Rivières 

AVANT-PROPOS 

Ce petit guide d'initiation à la marcophilie du Québec n'a pas la prétention de brosser un tableau 
exhaustif de l'ensemble des marques postales et oblitérations utilisées au Québec des origines à nos jours. 
Vu la prodigieuse variété de marques, la tâche était trop ardue. L'ambition était de loin plus modeste, 
l'objectif étant de brosser un tableau général d'ensemble permettant au néophyte d'être mieux éclairé sur la 
marcophilie du Québec. Le marcophile plus avancé y trouvera également, nous l'espérons, un intérêt pour 
certaines catégories de marques postales en dehors de son champ d'intérêt spécifique. Le lecteur n'y trouvera 
pas toutes les marques utilisées dans notre province ou tous les détails les concernant. Aussi, pour en 
connaître davantage, une bibliographie sélective générale, à laquelle nous invitons le lecteur à se référer, 
complète ce volume. Nous souhaitons simplement qu'il permette d'en éclairer quelques-uns et surtout de 
stimuler quelques vocations ... peut-être. 

Grégoire Teyssier 
Marc Beaupré 
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INTRODUCTION 

D'après les sources relatives au Régime 
français, qui sont fragmentaires et très pauvres, seul 
un service embryonnaire de messagerie a vu le jour. 
En effet, dès 1693, un messager non-officiel du nom 
de Pierre Dassilva, achemine la correspondance de 
l'administration coloniale entre Québec et Montréal. 
Le 23 décembre 1705, l'intendant Raudot lui délivre 
une «commission de messagers pour toute l'étendue 
du territoire de la colonie», tant pour les lettres 
officielles que pour celles des particuliers 
«moyennant 10 sous pour le port à Ville-Marie 
(Montréal) et autant pour le retour, 5 sols de Québec 
à Trois-Rivières». Dassilva est succédé par Jean 
Morand, auquel l'intendant Dupuy renouvelle, le 29 
janvier 1727, la commission de Messager du Roi 
aux mêmes conditions. 

Entretemps, Nicolas Lanoullier, agent des 
Trésoriers généraux de la marine à Québec, se voit 
accorder en 1721 le monopole du service postal entre 
Québec, Trois-Rivières et Montréal pour une période 
de vingt ans. Mais il n'enregistre jamais son brevet 
auprès du Conseil supérieur. Pourtant l'ordonnance 
prise en sa faveur lui accordait «le droit exclusif de 
tenir les postes pour les lettres et courriers et 
pareillement les messageries et autres voitures 
publiques, pour aller et venir par terre, de Québec à 
Montréal en passant par Trois-Rivières, suivant les 
taxes à intervenir». Ayant renoncé à ce privilège, le 
service du courrier continue donc d'être confié à Jean 
Morand. L'ouverture du Chemin du Roy, en 1734, 
en créant des postes de relais qui fournissent aux 
voyageurs le gîte, les voitures et les chevaux, apporte 
une régularité accrue de la livraison postale. 

Cû' trV'-/.: tA,,Jtl IJl,~ 6-(,LLrr~ 
gt-l- ~70~/t\.-;•~~l~Qû~ 
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Lettre de Monsieur de Chaumaux, datée de Rivière-des-Prairies le 12 février 1709, adressée à Monsieur 
Pierre Raimbault, procureur du Roy dans la juridiction de Ville-Marie (Montréal). 

Ex. collection Guy des Rivières. 
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CANADA 
FIRST LAND ROUTE··· PREMIÈRE ROUTE POSTALE 

200e anniversaire de la première route postale au Canada. 
Timbre-poste émis le 25 septembre 1963. 

Mentionnons cependant, qu'à cette époque, l'oral est 
encore de loin préféré à l'écrit. 

Aucune amélioration majeure n'est apportée 
durant les trois années du Gouvernement militaire. 
Par contre, peu avant l'instauration du gouvernement 
civil qui ouvre la voie à la création d'un système 
postal semblable à celui qui existe dans les colonies 
de l'Amérique du nord, l'élite commerçante anglaise 
comprend rapidement la nécessité d'un lien postal 
régulier entre la nouvelle colonie, le reste du 
continent et l'Angleterre. Elle commence à exercer 
des pressions sur le maître de poste général des 
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colonies d'Amérique, Benjamin Franklin, afin 
qu'il organise un véritable service postal public. 
Franklin agit rapidement car, dès le 10 juin 17 63, 
il émet une commission nommant Hugh Finlay 
maître de poste pour Québec. Dès la fin août 
1763, à l'instigation de Franklin, Hugh Finlay 
ouvre des bureaux de poste à Québec, Trois­
Rivières et Montréal, bureaux connectés à New 
York une fois par mois. Peu à peu le service 
s'améliore. Il commence à se ramifier et les 
liaisons deviennent à la fois plus fréquentes et 
plus régulières. Apparaissent alors les premières 
marques postales. 



MARQUES MANUSCRITES 
ET PREMIÈRES MARQUES AU TAMPON 

Indications de port 

Les premières marques postales, qui 
apparaissent dès 1763, sont bien entendu 
manuscrites. Elles consistent en des indications du 
tarif payé (port payé) ou à percevoir auprès du 
destinataire (port dû), ce dernier mode de paiement 
étant de loin le plus usité. 

En 1763, la tarification est basée sur celle de 
l'Angleterre en vertu de la loi IX de la Reine Anne, 
chap. X, qui date de 1710. Le calcul de la taxe est 
basé, jusqu'en 1844, sur la distance et le nombre de 
feuilles du pli. 

De 1763 à 1775, le tarif est indiqué en 
pennyweight (dwt): 1 pennyweight comprenant 24 
grains d'argent, calculé en mesure de Troy. Tarifs manuscrits en pennyweight 

Pli de Montréal à Québec du 9 avril 1770 
illustrant une marque de tarif en pennyweight (2.16) 

à laquelle est adjointe le lieu d'origine (M = Montréal) 
et la valeur équivalente en monnaie courante (lld) 

3 



L'on rencontre également, pendant cette 
période, l'indication du tarif en« currency », soit la 
monnaie courante du pays, distincte de la monnaie 
courante en usage alors en Angleterre. Le système 
de tarification en pennyweight et en currency fait 
momentanément place au tarif en monnaie sterling 
en 177 5. Par la suite, la tarification en monnaie 
courante du Canada est instaurée et devient la règle. 

Tarifs en monnaie courante 

Tarif en monnaie sterling 
(8 pence) 

Parfois à la taxe postale est ajoutée l'initiale 
du bureau d'origine: Q pour Québec, M pour 
Montréal, B pour Berthier ou encore K pour 
Kamouraska. 

Pli de Montréal à Québec avec tarification en monnaie courante (9d) 
soit le tarif simple pour une distance comprise entre 100-200 milles. 

4 



Marques linéaires au tampon 
(Straight Lines) 

C'est en 1765 qu'apparaissent les premières 
marques au tampon, l'encre noire étant la plus 
souvent employée. Linéaires, le nom de la ville 
d'origine est, dans les dernières versions , 
accompagné de la date de départ. Utilisées autant 
comme marques de départ que comme marques 
d'arrivée, elles se retrouvent soit au recto, soit au 
verso des plis. Plusieurs bureaux les ont utilisées 
jusqu'en 1829. Mentionnons entre autres: Montréal, 
Québec, Trois-Rivières, Berthier, Chambly, 
Sherbrooke, St-Denis et Sorel. 

BERTHIER 

-TBRi-E•R.IVSL 
THRtE RIVERS 

2 APR 19 

M_ONTREAl 
7 JUL ft·S 

À Montréal, en 177 4, a été utilisée une marque 
particulière de tarif initialisé apposée à l'aide d'un 
tampon. 

~·I.2:16. 

Marques Bishop et Porte-Bishop 

Les marques Bishop, du nom de leur inventeur 
anglais , consistent en des dateurs de 15 ou 16 mm 
de diamètre incluant les quantièmes du jour et du 
mois . Elles n'ont été utilisées au Québec qu'au 
bureau de poste de Québec, de 1775 à 1799. Il en 
existe au moins trois types. Elles sont toutes rares. 
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Les marques porte-Bishop consistent en des 
marques circulaires, avec cercle intérieur évidé, 
destiné en principe à recevoir le dateur Bishop. Au 
Canada, seuls les bureaux de poste de Québec et de 
Halifax en furent munis. Québec en utilisa quatre 
types de 1778 à 1799. Ces marques sont toutes 
frappées en noir et sont souvent mal venues. Le 
dateur Bishop n'est pas toujours apposé en leur 
centre comme ce devrait être le cas. 



Marques et dateurs manuscrits 
(Manuscript Postmarks) 

Avec le développement du système 
postal et l'ouverture de nouveaux bureaux de poste, 
la nécessité d'identifier le bureau de poste d'origine 
devint une règle. Le faible volume du courrier, le 
retard à recevoir un tampon adéquat ou le bris de ce 
dernier justifia les maîtres de poste à identifier le 
bureau d'origine par une marque manuscrite. Des 
«M», «Q» ou «B» initiaux, on retrouve par la suite 
l'identification en toutes lettres du lieu d'origine, 
accompagnée généralement de la date. Cette 
pratique s'est perpétuée jusqu'au-delà du milieu du 
dix-neuvième siècle. 

,·,,,,1 .. ~, 

e-4-~-
. /ç~tJf 

~ 
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CACHETS À DATE 

Marque à fleurons 

Il s'agit d'une marque circulaire avec mention 
de la ville et caractères mobiles pour la date. Au 
Québec, elle ne fut utilisée que dans la capitale, de 
1804 à 1832. Il en existe deux types. 

Cercles américains 

Ces cachets sont constitués d'un cercle simple 
d'un diamètre de 26 mm mentionnant le nom de la 
ville et les quantièmes du jour et du mois. Trois 
bureaux de poste au Québec ont utilisé cette marque. 
Il s'agit de Montréal, Trois-Rivières et Saint-Jean. 
Les dates extrêmes d'utilisation vont de 1828 à 1859. 

7 

Double cercles 
(Double Circles) 

Marques circulaires d'un diamètre extérieur 
variant de 29 à 34 mm et d'un diamètre intérieur de 
17 à 23 mm. Près d'une centaine de bureaux du Bas­
Canada en ont été pourvus. Il existe deux catégories 
importantes de ce type utilisé à partir des années 
1820: l'une avec lettrage en italique dont les 
caractères de désignation du lieu sont insérés après 
la fabrication de la base du marteau; l'autre avec 
lettrage conventionnel à empattement. Les date, jour 
et mois sont généralement manuscrits, mais ces 
marques se rencontrent avec dateur intégré. 

s 
7<. 
14

) 7-l" . 
.,.., t' I\ -c:: - l 
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Petites marques circulaires à 
empattement 
(Small Double Split Ring with Serifs) 

Le diamètre de ces marques varie 
généralement de 22 à 28 mm. Elles apparaissent en 
1829 et ne mentionnent pas la province sauf pour 
Richmond vu la duplication du toponyme au Bas et 
au Haut-Canada. La plupart des dates y sont 
manuscrites. 
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Grandes marques circulaires à 
empattement 
(Large Double Split Circles with Serifs) 

En usage de 1831 jusque dans les années 1870, 
le diamètre de ces marques varie généralement de 
28 à 30 mm. Dans la partie supérieure se trouve le 
nom du bureau et dans la partie inférieure l'indication 
de la province indiquée par les lettres L.C. (Lower 
Canada), avec une exception, la marque de Québec, 
qui existe aussi avec l'abréviation CAN pour 
Canada. La date peut y être imprimée en caractères 
mobiles, mais elle est le plus souvent manuscrite. 



Doubles cercles interrompus sans 
empattement 
(Double Broken Circles) 

Utilisées dès 1845 et jusqu'en 1875, ces 
marques sont circulaires, d'un diamètre extérieur 
de 25-26 mm. et d'un diamètre intérieur de 19 mm. 
généralement, bien que quelques-unes ont un 
diamètre variant de 20 à 22 mm. Caractères bâtons 
avec mention de la province L.C.(Lower Canada), 
C.E. (Canada East) ou plus tardivement Q (Québec). 
Certaines marques des comtés de Gaspé et du 
Saguenay n'ont pas de désignation de la province. 

Grands cercles avec dateur 
(Changeling) 

Il s'agit de marques d'un diamètre de 34 mm. 
où le dateur comporte trois ou quatre lignes. La 
signification des indices A ou B est incertaine. Ils 
pourraient signifier avant et après-midi. Utilisées de 
1856 à 1862, ces marques résistant mal à l'usure 
sont souvent mal venues. 
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Simples cercles interrompus 
(Broken Circles) 

D'un diamètre de 20 à 22 mm. généralement, 
ces marques apparaissent en 1856. Certaines d'entre 
elles, dans leur facture originale, ont été utilisées 
jusque dans les années 1880. Les marques 
subséquentes du même type ont été utilisées de très 
nombreuses années et on en retrouve encore 
aujourd'hui sur le courrier. Le dateur est sur deux 
ou trois lignes: AM ou PM, Mois et Jour, Année. 
L'indication de la province prend plusieurs formes: 
L.C. (Lower Canada), C.E. (Canada Est), P.Q. 
(Province de Québec), QUE. (Québec), Q (Québec). 
Quelques bureaux reçurent, en 1879-80, des cachets 
à date avec la mention CANADA. 
Exceptionnellement le bureau de Sandy Bay porte 
la mention GASPÉ. 

Cercles intérieurs interrompus 

Ne furent utilisés que dans quelques bureaux. 
Le diamètre extérieur est de 23-24 mm. L'indication 
de la province prend, ici aussi, plusieurs formes. 

10 



Cercles simples 
(Simple Circle Handstamps) 

Ce n'est véritablement qu'en 1864 que le 
timbre à date avec cercle simple fit son apparition. 
D'un diamètre original d'environ 20 mm. en 1864, 
il passe ensuite à 28-30 mm. pour revenir, au XXe 
siècle, à un diamètre moyen de 24 mm. L'abréviation 
du nom de la province a pris différentes formes. À 
l'origine C.E. (Canada East), on passe à QUE. 
(Québec), àP.Q. (Province de Québec), à QUEBEC, 
et enfin au code postal. Ces oblitérations sont sans 
doute les plus répandues, leurs variétés de formes 
ou de libellés son donc prodigieuses. 

11 

Plusieurs bureaux, dont les bureaux 
succursales ou auxiliaires, ont des libellés 
spécifiques. En voici quelques-uns. 



Grands cercles métalliques de 30-36 
mm. 
(Large Steel Handstamps) 

Apparaissent à la fin des années 1970. Il n'y a 
pas de doute qu'en adoptant un format de cet ordre, 
on a voulu combiner dateur et oblitérateur. On peut 
remarquer l'introduction de noms de lieux abrégés, 
assez inusités. 

VA( 
94 ,fl -1 VI rr, 

Oblitérations duplex 
(Duplex Handstamps) 

r:.! 

ôS2~ 

Le duplex est une marque à 
double fonction qui imprime 
simultanément le cachet à date et annule 
le timbre-poste. Son emploi fut 
généralisé à partir des années 1860 alors 
que le prépaiement des frais postaux par 
l'apposition d'un timbre-poste prit de 
plus en plus de popularité. Il en existe 
une grande variété. Quelques rares 
bureaux les utilisent encore de nos jours. 

,-. 
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Cercles encadrés 
(Squared Circles) 

Cette marque de forme carrée de 28 mm. 
existe sous deux types. Dans le premier type, les 
barres horizontales sont fines; dans le second type, 
le plus généralisé (45 bureaux au Québec), les barres 
sont épaisses. Certaines de ces marques ne sont 
connues qu'à quelques exemplaires. 

Ce type de cachet a eu des précurseurs utilisés 
à Montréal et dans une dizaine de villes canadiennes. 

Précurseur de Montréal 

Oblitérations baril 
(Barrel Handstamps) 

Ces marques n'auraient été utilisées, au 
Québec, qu'à Québec, Sherbrooke et Montréal, de 
1955 à 1962. Il en existe cependant six 
configurations différentes pour Montréal seulement. 
Les diamètres (intérieur et extérieur) sont 
respectivement de 30 et 35 mm. La date (jour, mois) 
ainsi que l'heure sont indiquées sur une ligne. Le 
nom du bureau, l'abréviation de la province et l'année 
sont dans la couronne. Cette marque, de fabrication 
américaine, s'apparente à un type similaire utilisé 
aux États-Unis. 

Type 1 et Type 2 
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Oblitérations circulaires de caoutchouc 
(Rubber handstamps) 

Rencontrées surtout à partir des années '20, 
ces marques ont un diamètre variable, mais 
généralement de l'ordre de 30 mm. Conçues pour 
être plus durables que les marteaux de métal, ces 
marques ont surtout été utilisées par les services 
annexes: recommandation, rebuts, mandats-poste, 
colis, etc. (voir à ces chapitres). Elles sont souvent 
déformées avec l'usage. 
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MARQUES DE TARIFICATION 

Marques de port dû 
(Due Markings) 

Il s'agit de marques apposées sur le courrier 
dont le port est payé par le destinataire. À l'origine 
inscrites manuellement. Dès les débuts du système 
postal, il s'est établi une règle à l'effet d'inscrire en 
rouge une marque de port payé et en noir une marque 
de port dû. Cependant, cette règle eut des ratés de 
sorte que l'on retrouve fréquemment l'indication de 
port dû. Les premières marques sont exprimées en 
"pence" . Elles sont généralement manuscrites 
pendant la période du système monétaire en 
"monnaie courante", mais après 1840, on commence 
à rencontrer quelques marques au tampon: 

Bien que les marques au marteau aient été 
plutôt généralisées à compter de 1851, du moins 
pour les tarifs de base, il s'en trouve encore des 
manuscrites jusqu'en 1875, surtout pour les tarifs 
multiples peu courants. 

1 
2 

I 

/ 
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Les marques en cents commencent à être 
utilisées en 1859 avec l'introduction du système 
décimal dans le service postal. Bien que l'usage des 
marteaux se soit généralisé, du moins pour les tarifs 
de base, l'affranchissement en timbres-poste prit 
graduellement de l'importance jusqu'en 1875 alors 
qu'il devint obligatoire. Pour les tarifs multiples peu 
courants, les marques manuscrites demeurent 
cependant d'usage. 

UNPAID7. 

7 

16 

14 

UNPA!D8 
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Marques de port payé 
(Paid Markings) 

Comme nous l'indiqions précédemment, ce 
n'est qu'en 1875 que le tarif de port de l'envoi devint 
obligatoirement payable d'avance. Jusqu'alors , la 
taxe postale pouvait être, au choix de l'expéditeur, 
payée d'avance par lui-même (port payé) ou à la 
charge du destinataire (port dû). Les premières 
mentions de port payé sont manuscrites. On voit 
cependant beaucoup plus rapidement apparaître des 
tampons pour le port payé, sans indication de tarif, 
ce dernier apparaissant encore en manuscrit. 

P.AID P./111? 

PAID PAU> 

PA ID 

PA!D3 

PAI03 
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Apparaissent également des cachets de port 
payé de différentes formes, avec ou sans dateur et 
nom de ville. On les rencontre essentiellement dans 
les deux plus grands centres, Montréal et Québec. 
Ces marques se présentent sous une grande variété 
de formes. 

O~T~ 
~PAID~ 

DE20 
1851 

CANADA 
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On trouve aussi des marques plus récentes de 
"port payé". Elles servent normalement à indiquer 
que le port a été payé malgré que l'affranchissement 
ne figure pas sur l'objet expédié. 

CANADA 
POSTAGE PAID 

POlT PAYÉ 

Des marques de port payé furent utilisées dans 
certains bureaux de poste au Canada faisant état de 
bureaux américains. Au Québec, seule la ville de 
Montréal fut pourvue de telles marques. 

UNITED STATES 
6D 



Marques de taxe à percevoir 
(Due Markings) 

À ne pas confondre avec les marques de port 
dû. Les marques de taxe à percevoir ont leur essence 
par le défaut de l'expéditeur à affranchir 
adéquatement son envoi, non par option. Les 
marques de taxes à percevoir sont donc utilisées pour 
signifier une insuffisance d'affranchissement 
normalement prépayé, constatée au départ, en transit 
ou à destination. Avant l'introduction des timbres­
taxe, en 1906, le montant correspondant à 
l'insuffisance d'affranchissement était perçu en 
numéraire par le maître de poste du bureau de 
destination. Pour indiquer l'insuffisance, de 
nombreuses marques ont été utilisées. 

Due 
(QUn 
\!_Q} 
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OBLITÉRATION DES TIMBRES-POSTE 

Oblitérations à cercles concentriques 
(Bull's Eye) 

Avec l'apparition du timbre-poste, en 1851, 
des oblitérateurs apparaissent pour en effectuer 
l'annulation. Ceux-ci sont accompagnés du cachet 
à date du bureau. Les premières marques sont 
constituées de sept cercles concentriques, mais 
certaines ont un nombre réduit de cercles. Elles se 
trouvent le plus souvent çn noir, mais elles existent 
aussi en rouge, vert, bleu, violet, etc. 

0 
Par la suite, apparaissent des marques dont le 

centre est constitué d'un point entouré d'un nombre 
variable de cercles: un, deux, trois, six ou huit. 

20 

Oblitérations numérales à cercles 
concentriques 
(Numeral Cancels) 

Utilisées dans les bureaux émettant des 
mandats-poste, c'est à dire dans les plus importants. 
Le chiffre correspond à un numéro attribué par ordre 
alphabétique. Le chiffre est encerclé de deux ou 
quatre cercles concentriques. 

Les marques à quatre cercles concentriques 
ont été utilisées dans sept bureaux au Québec: 
Montréal (21 et 516), Québec (37), Québec­
Législature (627), Saint-Jean (39), Sherbrooke (42), 
Stanstead (45) et Trois-Rivières (47). Ces marques 
sont en usage de 1857 à 1870 et par conséquent, se 
rencontrent le plus souvent sur la première émission 
décimale, les Grandes Reines et Petites Reines. 

De 1868 à 1897, une seconde numérotation 
est en usage. Le chiffre est encerclé de deux cercles 
épais. Les chiffres sont attribués selon le chiffre 
d'affaires des bureaux émettant des mandats-poste. 
Montréal reçoit le no 1. Ces marques se retrouvent 
généralement sur les émissions Grandes Reines et 
Petites Reines. 



Oblitérations chiffrées 
de fabrication locale 

Celles que l'on rencontre le plus souvent sont 
de Québec portant le numéro 37: 

- ·-- -
~37i - -- -

Oblitérations de fantaisie ou bouchons 
(Fancy, cork cancels) 

Marques de fabrication locale et artisanale, 
elles sont surtout utilisées pour annuler les timbres­
poste entre 1851 et 1880, mais certaines sont encore 
utilisées, de façon exceptionnelle, au début du siècle. 
Il s'agit de marques de fortune utilisées en 
remplacement de marques inexistantes, brisées ou 
égarées. Leur variété de formes et de couleurs est, 
somme toute, sans limites. Beaucoup de faux 
existent, il est donc recommandé de les collectionner 
sur lettres entières ou grands fragments. 

D EP 
(@) zn 

JIP AYLMfR 
'7g r 
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Oblitérations à barres (Killers) 

Les plus courantes annulations rencontrées 
depuis les émissions en cents jusqu'au moins les 
années 1950. Certains bureaux les utilisent encore 
exceptionnellement dans les années 1890. Elles sont 
très variées. 

- -
QUEBEC --

Cachets de cire (Wax Stamps) 

Tous les bureaux de poste, en plus des 
oblitérations et marques apposées sur le courrier, 
étaient munis d'un sceau qui servait initialement à 
clore les sacs postaux d'un cachet de cire. De façon 
très exceptionnelle, ce cachet servit à oblitérer des 
timbres-poste au cours de la deuxième moitié du 
XIXe siècle et dans les premières décennies du XXe 
siècle. Ces marques sont rares sur lettres , et 
rarissimes sur timbres. 



Oblitérations roulettes 
(Roller Cancellations) 

Il s'agit d'oblitérations sans fin appliquées 
manuellement, généralement sur les colis ou les 
envois en nombre, tels les journaux, les circulaires 
ou autres imprimés. Elles sont utilisées dans un 
grand nombre de bureaux de petite ou grande 
importance à partir de 1894. Les bureaux de poste, 
succursales postales, bureaux ambulants ou stations, 
bureaux des rebuts les ont utilisées. Un bureau 
pouvant être muni de plusieurs de ces marques, 
celles-ci sont différenciables par un chiffre. Il existe 
de très nombreux types et sous-types . 

. DA-•-• MONTREAL-CANADA:; 
~~2 STA110N-H-~ 

:;, · 1.1:1, •:; li llit. R -
• ~ 1:t..1tu•r.il. 

llf.~111 
&'!'DENIS RIVER ·1 

RlatELIEU•P.Q, 

"lll~III! 
~ DENIS RIVER ~ 

RICHELŒU•P.:,Q. 1 

U[~JII 
ST.OENISRIYER 

RICMELltU•rm. 

ffl~'Ul_ 

-=---2-1-----=-2--1-. - - ..... - --.-- - - ---- . --- . -- - - - ----------

Cette oblitération à roulette de Montréal est 
considérée comme le précurseur du genre. Il faut 
remarquer cependant que son usage semble avoir 
été limité à la préoblitération des timbres-poste. 

:24:::0UEBEC-P.Q.: 

- ST-HYAClNTHE. P.Q. -

ST-HUBERT P. Q. 
SUCC.LAFLECnE 

---
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Oblitérations d'urgence 
(Emergency Markings) 

Oblitérations passe-partout utilisées 
exceptionnellement lors d'une perte des timbres-à­
date règlementaires. Ce type d'oblitération ne se 
rencontre pas fréquemment. Comme il s'agit souvent 
de marques postales affectées d'un bureau de poste 
à un autre, le nom du bureau de poste est remplacé 
par "timbre temporaire" ou "emergency" . Nous y 
retrouvons toutefois le nom du district postal. 

23 

Oblitérations commémoratives 
ou illustrées 
( Commemorative Cancellations) 

Il s'agit d'oblitérations temporaires soulignant 
un événement ou un anniversaire. Aujourd'hui très 
répandues, la plupart des plis premier jour en sont 
revêtus. 



MÉCANISATION 

Oblitérations mécaniques (Cancelling 
machines) 

Au fur et à mesure du développement du 
service postal, l'augmentation de la productivité 
constitue un élément important dans le choix des 
appareils servant à traiter le courrier. Plusieurs 
entreprises ont compétitionné au cours des années 
pour obtenir des Postes canadiennes des contrats 
dans le but de doter celles-ci de machines toujours 
plus performantes. De l'oblitérateur initial "Imperia!" 
à la machine multifonctionnelle à empreinte à jet 
d'encre actuelle, la mécanisation et, devrait-on dire, 
l'informatisation ont mis en évidence une série 
d'entreprises "qui ont laissé leurs marques" en 
marcophilie québécoise. 

Le développement du trafic postal au Canada 
étant de plus en plus important, les Postes mettent 
en service, en mars 1896, à Montréal, des machines 
à oblitérer électriques . À l'origine, les marques 

apposées à l'aide des machines de marque "Imperia!" 
sont d'abord linéaires. 

Puis, dès le 21 mars 1896, apparaît la première 
marque mécanique à motif de drapeau, une catégorie 
de marques postales mécaniques qui a attiré bon 
nombre de marcophiles. Les types et sous-types sont 
très nombreux. 

À partir de 1902, la majorité des bureaux de moyenne et grande importance ont été dotés de machines 
à oblitérer de type IPSC (International Postal Supply Company). 
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En 1902, un nouvel intervenant entre en lice, 
l'international Postal Supply Co. Les marques 
postales produites par ses machines n'auront pas au 
début l'attrait des précédentes; ses simples champs 
de lignes ondulées présentent plutôt un aspect 
monotone qui n'aura la ferveur que de quelques 
spécialistes. À partir de 1912, des messages dans 
la partie oblitérante apparaissent et naissent ainsi 
les flammes publicitaires. 

EXPOSITION PROYfNCf ALE 
DE QUEBEC 

1 

24A oin-1912· 3sEP ·-
~\E.R CENTE!,. _ 

CELE8RATIOII...,,,,. 
CENTENAIRE CARîlER 

MONTREAL 
SEPT. 6 -13, 1914 

En 1919, le contrat de l'international prend 
fin et la compagnie Universal Stamping Machine 
Co. prend la relève. Les marques postales produites 
par ses machines se distinguent des précédentes par 
la désignation de la province dans la partie inférieure 
et le positionnement de l'année dans la partie centrale 
du dateur. La Columbia Postal Supply Co. réussit 
également à placer des machines dans quelques 
bureaux de poste. 

La période de la deuxième guerre mondiale 
sera dominée par les machines de type Perf ect de 
fabrication canadienne. Elles se reconnaissent par 
un lettrage plus gros et plus net et elles furent 
utilisées jusqu'au milieu des années '50. 

--------------------- ~---- --- -------------- ~---
..--.---...,.,, ~------------~------------------------

Oblitération mécanique avec flamme publicitaire 
produite par une machine de type Universal. 
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La Pitney-Bowes allait ensuite occuper le 
marché pendant une bonne vingtaine d'années tant 
dans le domaine des machines à oblitérer que dans 
celui des machines à affranchir. 

FlGHT CAHCER 
G1VE NOW 

COUTRE LE CANCER 
DONNEZ VITE 

... 

., 
, 

' 
"• 
~ 

ACHETEZ I 
DES ilMBRES DE HOEL 

COMBATTEZ 
1 LA TUBERCULOSE . , 

(dateur muet) 

POSTAL CODE 
CODE POSTAL 

POSTAL CODE 
CODE POSTAL 

AÎtMÉO fORêËSî)~Y" PO 
JUNE a· JUIN :.· . 

JOURN~E D~S · .; · Au milieu des années '70, alors qu'on entreprit 
FORCES ARMEES ·~ une plus grande centralisation des opérations de tri 

Elles seront peu à peu remplacées par les 
machines à oblitérer IPS (International Peripheral 
System Company) qui apparaissent en 1970. La 
mention de la province est variée: P.Q., QUE., 
QUEBEC et éventuellement le code postal. Tous 
les caractères du dateur étant mobiles, les erreurs 
sont nombreuses: dates à l'envers, absence d'une 
indication, etc. 

_____________ _,,---. 
....--.......__......--.......__......--
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du courrier, les bureaux principaux de Québec et 
Montréal furent dotés de machines Toshiba. 

PUSlAL C□OE 

C□ClE POSTAL 

Apparues fin 1983, les marques Klussendorf 
émanent de machines allemandes conçues pour 
oblitérer des enveloppes de toutes dimensions. Ce 
sont surtout les bureaux de poste de petite et 
moyenne importance qui en furent munis . 

~ 
( { 11'1111997 ) 
\ \ ----.. ---· 
\~_OB 180 

·-.. --

POSTALCODEI 
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Enfin, quelques marques de fabrication locale existent, utilisées sur divers types de machines et 
créées afin de permettre l'oblitération des grands objets plats. 

----------
------·· --------------
-----·-· /.i··s- -t. ·)E ~·~, 

------, 1U(•tl )-------, .--
----- ''1_)~--
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Codes barres 

Marques phosphorescentes ou fluorescentes, de couleurs diverses, imprimées ou apposées par les 
machines de tri électroniques, afin de codifier le code postal et d'autres informations utilisées pour le tri 
automatique et l'acheminement du courrier . 

• 

1 11 1 111 1 111 1 1 

1 11 J 111 1 111 1 1 

Il 1 1 1 1 Ill 

r 1 1 1 l l 1111 't 't l t t 

Il 1 ll1'111111 111111 1 11111 Ill llflllllf 11 fll 111 
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Marques à jet d'encre 
(Jet Ink Markings) 

Introduite au Canada en septembre 1993, ces marques sont apposées sur le courrier pour en vérifier 
la date et l'heure exactes du traitement postal en même temps que pour l'oblitération des timbres-poste. 
Utilisées dans les principaux centres de tri des régions de Montréal et de Québec. De très nombreuses 
variétés existent. Les textes pouvant être programmés à volonté, nombreuses sont les erreurs de composition, 
de frappe ou d'orthographe. 

·J01 H3C 150 970110 06:45 JJJIJJJJJ! 

POSTE CRHR!)..-··CRNRIJR POST J J J J J J J J J J 

115 61K 3lil0 960220 trJ.-52 

Pour souligner des événements spéciaux ou des campagnes publicitaires d'organismes de charité, un 
message y prend quelquefois place. 

101 H3C "JSO 971024 22: 5:3 JI JJ J.I JI JI 

TIM:BRE.S _,, STRNP.S JJJJJiJJJJ 

115 81K 3WO 950715 15:10 

PIEllIEVRLES DE l~UEJJEC - 9 RU 13 FIOUT 95 

100 H:..,;,c 1S0 960912 01: t1:_? JJJJJJIJJJ 

R l Ph-3b~ t i sa t i orv'L i t 1:1r ac y 1 J J J J J ! J l J 
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Affranchissements mécaniques (Meters) 

Impressions apposées sur des envois postaux, 
directement ou sur un support papier, à l'aide d'une 
machine spéciale munie d'un compteur, qui facilite 
l'affranchissement du courrier pour en signifier la 
partance et le montant du port. L'usage s'est 
généralisé à partir de 1923. Les marques sont 
apposées le plus souvent en rouge, mais à l'origine, 
le vert et le bleu étaient fréquents. Utilisées soit par 
les Postes, soit par le public avec redevance à la 
poste. Un message publicitaire ou commémoratif, 
une devise ou une adresse retour y prennent souvent 
place. 

Affranchissement mécanique multiple: 

30 

C AN A D A 
G1;J s f' 

0 

♦ i 00.45 
s 
T 
A 
G 
& 

el',J#lu,. 1 H 21;,s1ou 

À partir de 1988, les agences postales sont 
munies de machines à affranchir Nixdorf, qui 
impriment des étiquettes autocollantes. 

é g E ♦ 
-; 9.06.oa l 000-01 l 

HULL- P.Q. 1 

031 nu N :ioooo2.0 



Mon style de ville 

VOTRE PARTENAIRE 
EN AFFAIRES ••• 

VOTRE C.A .. 

C.M. C. 
RCME188 

l!Clt· CARœl .. 
JE PE 

M'ECARTERAI PAS 

CE LA VERITE 

Cf'e,tival de 
111.ontgpl_fiè~ 

éteG,tlmn 
4 AV. 7 SEPT. 1992 
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Courrier en nombre (Bulk Mail) 

Le courrier en nombre ou de 3e aclasse existe 
depuis 1867. Dès lors l'on pouvait bénéficier d'une 
réduction de taxe lors de l'envoi d'une quantité 
importante de courrier. Astreint à quelques règles 
de base telle que l'uniformité de l'envoi, l'utilisateur 
affranchit généralement avec un permis ou un 
affranchissement mécanique. 

o--' C::ANADA .:ÏÏ 
POSTAGE PAID 

1 C. 
Permit No.3725 

MONTREAL 

EN NOMBf<E 
BULK 

EN 
NOMBRE 

3ème CLASSE 
EN NOMBRE 

ÇOlilllER EN' vue 
IUIJC MA1UN<J 

··~ 
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Permis postaux (Postal Permits) 

Une impression sur l'envoi qui indique le 
numéro d'autorisation postale d'un grand utilisateur. 
Cet usage, généralement associé à l'envoi en nombre, 
est autorisé depuis 1903. Imprimé soit directement 
sur l'envoi, soit sur un support de papier, une 
étiquette encollée ou parfois apposée au tampon. 

MAIL~POSTE 
-- ,._ a a..-

~-- PclltP8Wt ,..,._,..., ....... ....... ~-Reply d'âffalrea 

0366004419 . 01 

CANADA 

POSTAGE PAID 
POIIT P,.'tllt 

2C. 

PIUIMIT No. 188 

QUDEC 
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G CANAOA A 

POSTAGE PAi D 
l'Oln'~'ri .c 

N0.3725 
MONThEAL 

POSTE~MAIL ____ ,_,__ 
'-;io ~-;; 
POSTE-UTTRE LEmAf.WL 

POSTES CANADA PosTAGI 

======::::: FIRST CLASS _ ,-
PREMIÈRE CLASSE= 6; = 
QUÉBEC QUÉ. NO. 1:=====~ 

1111 

I♦ :?:: 5- __; 
Bulk Ennombte 
thlrd troiaièma 
cla9I clasn 

N° 2883 Québec 

POSTE>MAIL ..._ ___ ,CNMII,_...,,.._ 

Payé Paid 
Poste-lettres Lettarmall •,-a-r~_.. 

~ .., 
fOIIIS ~ . .. 
CGIIIIIIEII -

11•1.t 

~ 



SERVICES POSTAUX PARTICULIERS 

Marques de la poste maritime et fluviale 
(Ship Marks) 

Les premières marques postales maritimes se 
rencontrent exclusivement sur du courrier en 
provenance d'outre-mer. La première marque au 
tampon de ce type semble être apparue à Québec 
en 1793. 

r1lir SHIP 
Puis la diversité des marques augmente. Les 

marques ci-dessous illustrées ont été en service de 
1801 à 1843. Elles sont rares. 
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En 1809 fut inauguré un service postal non 
officiel par bateau à vapeur entre Québec et 
Montréal. On rencontre dès 1817 des lettres revêtues 
de la marque Steam Boat (Bateau à vapeur). Ces 
marques sont rares. 

Vers 1821, l'administration postale installe des 
boîtes aux lettres sur les bateaux à vapeur. Puis, en 
1841, de véritables bureaux de poste sont installés à 
bord des vapeurs qui effectuent un service quotidien 
entre Québec et Montréal. 



Au XXe siècle, certaines lignes fluviales 
furent munies de cachets à date. 

FRAMEXPHIL 
PAQUEBOT FRANCE 

18 JUILLET 1967 
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Enfin, certaines règles régissent le courrier 
international arrivant par bateau et permettent aux 
passagers de poster leur courrier à bord. Ces lettres 
peuvent être affranchies au moyen de timbres-poste 
du pays d'origine du bateau ou du pays où ce dernier 
aborde. Pour justifier l'usage d'un timbre-poste d'un 
autre pays, le bureau de poste de Québec est muni 
d'une flamme spéciale à cet effet. 

PAO.UEBOT 
POSTED 
AT SEA 

Déposé en mer 
Mafled on high Seu, 



----

Marques de franchise 
(Free Markings) 

La franchise est une exemption de taxe postale 
accordée par la loi à certaines personnes. D'abord 
manuscrites, les franchises sont accordées aux 
maîtres de poste, dès 1820, qui restent les seuls, 
jusqu'en 1844 à pouvoir en bénéficier. De 1855 
jusqu'à la Confédération, toute la correspondance 
de la Législature du Haut et du Bas-Canada était 
gratifiée de ce privilège. Après 1867, elle n'était 
accordée qu'aux services du gouvernement fédéral. 
En dehors du courrier administratif lié au service 
postal, de nos jours, ont droit à la franchise: le 
gouverneur-général et son secrétaire; le président 

et le greffier du Sénat et de la Chambre des 
communes, le bibliothécaire parlementaire et son 
assistant; les sénateurs ainsi que les députés. De plus, 
des dispositions spéciales prévoient la franchise pour 
les envois en braille. 

L'emploi de marques spécifiques pour 
signifier la franchise postale se généralise à partir 
de 1830. Frappées en rouge, noir ou vert, elles sont 
généralement accompagnées, pour fins de 
vérification, des initiales, de la signature et/ou titre 
de l'expéditeur. Des marques préimprimées sont 
aussi utilisées, surtout pour les affaires des postes. 

FOR OFFICIAI.. UBE ONLY 

COURRIER OITICŒL 

O. H. M. S. FREB 
.IIAIUDINc:ANMMi 

S. S. M. · 

('1'1m envelope I.e entitled tu s- through the maill Cree of 
pmtqe IIDder eectioo 18 (16) of the Canada Elections Act.) 

(La pr&eent. erweloppe eet admiN A la friU1CluN postale 
-...-tu• r.aztioâ 18 (16) de la Loi électorale duc-da.) 
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FRANC DE PORT 
Il Pont AU CANADA 

No 
P09t8&'C 
~ 

Pas 
~ 
d'as,.,oaer 
de t.mbre 



. ' . 
~ 

.,+ . 

1 
~ li 
~ ~· n<r.> 
~ 
~ ~~:f"",.A# ~ 
~ ~ 

NO POSTAGE RBlUUŒD 
UNDER SECnON 11(181 
OF THE CANADA 
eur:noNSN:f 

To tAe. 

P08!I'MAS'l.ER 

.Ati 

En juillet 1855, la franchise est accordée à la 
correspondance gouvernementale. À partir de cette 
date, les marques sont nombreuses et variées. 

1111 

ADMISE A LA fftANCHISE 
POSTAU EN VERTU DE 
L"AR)'ICLE 110 81 DE 1.A 
\Dl~ OU CANADA 

I♦ Canada 
Post 

ON 
POSTAL 

. SERVICE 

P01lj!S 

Canacfa/ 

SERVICE 
DES 
POSTES 

CANADA 
POSTA06FREE 

PORT PAvt 

On Service 
Postal des 
Service postes 

POST OFFICE DBPARTMBNT. 
OJ'FimAL BVSJ?tlSS. 
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Marques de l'Assemblée législative 
et du Conseil législatif 
(Legislative Assembly and Legislative 
Council) 

Des bureaux de poste ont été ouverts dans les 
édifices gouvernementaux au bénéfice des élus qui 
bénéficiaient de la franchise postale durant les 
sessions. Peu courantes, toutes ces marques sont 
recherchées. 

190'2 
NOV 
IS 
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Marques du Parlement provincial 

....... 

-.......... 

l-;IN1STERE DES AffP.lR[S CULT URELLES 

CYC:f-'l/üfff:MENT. OU · 
SECRIITAIRII On LA 

.. PROVINCE (Que:ae:c.) 



Marques de recommandation 
(Registration Markings) 

La première forme de lettre recommandée est 
autorisée en 1827. Il s'agit de la "Money Letter" ou 
"Lettre d'argent" . Il est dès lors possible d'inclure 
des billets de banque ou des valeurs dans les lettres 
en toute sécurité. Les premières marques sont 
manuscrites. 

En 1833, apparaissent les marques linéaires 
au tampon, frappées le plus souvent en noir. 
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Le 31 mars 1855 est introduit le système de 
recommandation. Les marques sont d'abord 
linéaires. 

REGISTIBED 

AECISTERED 

Puis, à partir de 187 5, est introduite la marque 
dans un ovale typique aux envois recommandés, 
suivie du timbre rectangulaire qui a subi de multiples 
évolutions. On en retrouve des variantes particulières 
typiques à de grands utilisateurs. 

•~ ·sft~ËtiT·t,;;_; 

-­
~_..,....__. __ 

w -· ·~ 



QUt:)EC, P. Q. 

R STATION "•" .. ·- ·· --

R 
Cap aux Meules, P. Q. 

No. /~/ 

R 
GRANBY, P. Q. 

J2G 2WO 
1-----' 

No.l 024 

R 
St JâoMf. Qli. 

Slll ·AUX ,4 17Y 3SO 

SENNETERRE P. Q. 
R i1~ ~ 

Racommandé-Reglstered 
Montréal, Qu6. 

R 
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r GOUVERNEMENT DU OUE8EC 
COMMUNICATIONS 

SERVICE COURRIER ET M(SSAGERllS 
~80. 5T-AMA1h.t. 0Ut9EC · GIA 58~ 

R 20488 
\.. No 

R 
Suce. Postale - Poni $la. 
lilute • VIile, QUÉBEC, P. Q. 

'No.003195 

omrna 

JAN 1 1 193 

EL,P 

' MONTMAL 

9 'IV 
1U1 

R•1S 

.... 



La diversité de ces marques est grande, 
d'autant plus que plusieurs services postaux, en 
l'occurence la poste ferroviaire, étaient habilités à 
effectuer la recommandation . Voici quelques 
marques à titre d'exemple; il y en a d'autres, 
évidemment. 

\fiT 

• FEB :n 5 
. 1951 

MM 

REGISTERED MAU,. 
DIVISION 

IIIIDDR~ 

~ 8 1934 

QUEBEC, P. Q. 

OCT 7 1975 16 

MONTREAL, P. Q. 
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En 1879 est introduit le service des accusés 
de réception. De nouvelles marques apparaissent. 
L'accusé de réception accompagne le courrier 
recommandé lorsque requis par l'expéditeur. 

CARD SENT 
CARTE EXPtDrtt 
FINAL NOTICE 
D.ERNIER AVIS 

RETURN ON 
RETOURNEZ LI 

Marques de la poste certifiée 

Certillecl ..... 
Mail c:.tifiM 



Marques de la poste ferroviaire (Railway Post) 

Le premier bureau de poste ambulant (on entend par là un véritable bureau de poste installé à 
bord d'un train où était trié et oblitéré le courrier) fut introduit au Canada en 1854 entre Niagara et 
London. Ce service connut ses heures de gloire dans les années 1940-1950 et cessa en 1971. Les 
marques sont très variées. Plusieurs de ces marques sont aux types communs (cercle brisé, cercle 
simple, encadré, etc.), mais on y retrouve comme pas ailleurs une grande variété et de nombreuses 
marques spécifiques. Illustrons à titre d'exemples: 

QUE & THREE·RIVERS 

Marques de la poste par cométique 

~1URE S 

JUL131912 

La poste par cométique, c'est le transport du courrier par traîneau à chiens. Il s'agit là d'un service 
typique aux régions nordiques. Ce service est peu connu des marcophiles en général. On doit cette 
méconnaissance à la rareté, pour ne pas dire à l'absence de tampons officiels utilisés pour signifier ce 
mode de transport. 
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Marques des bureaux des rebuts 
(Dead Letter Office Markings) 

Lorsqu'un objet postal, pour quelque raison 
que ce soit, ne peut atteindre son destinataire et ne 
peut être envoyé à son expéditeur, il est acheminé 
au bureau des rebuts ou lettres mortes où des 
recherches sont entreprises pour retracer le 
destinataire ou l'expéditeur. À partir de 1875 se 
généralise l'emploi de cachets spécifiques pour 
identifier le courrier requérant ce service. 

0- L.tter ~ - ft•bwtt. \ 
llerk m Charge• U Pr.,-

OCT 10 1946 ! 

)lontreftl. P~ Q. ..... --··-·~----- ...., .......... . - ----

l)e:11i Letter Office • Rebuts 
No. 7 

MAR 16 1953 

MONTA EAL. P. Q. 

' 

RECElVEO AT MONïREAL D. L O. 
IN DAMAGED CONDITION. 

UNO:âlCVHAILE MAil OFFIŒ 
BUREAU DfS IIBUTS 

MONtlEAl., CANADA 
ti3( 2HO 
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Received open at Dead 
Lettett Office Montreal. 

~~O LETT 

JAN 141919 

. 

DISTRICT DEAD LETTER OFFICE, 
BUREAU CENTRAL DES REBUTS. 

Quebec, I?. Q. 

•t.CB VE.O AT O. L O. QUC:ôi:.~. 
IN THIS COHOI rtON 

1'EQU AU BUREAU DES REBUTS, OUERE{. 
O:\NS l.A f'Hf~ENTE r.ONrtlTION 

DEAD LffiER OFFICE 
MONTREAL 



Marques de la poste militaire 
(Military Post) 

Bien que des tarifs militaires privilégiés aient 
été introduits dès la fin du XVIIIe siècle, les 
premières véritables marques postales et 
oblitérations militaires apposées au Québec datent 
du début du présent siècle. Le premier bureau de 
poste de campagne fut inauguré en juin 1909 au 
camp Niagara en Ontario. Au Québec, quelques 
camps d'entraînement, comme ceux de Saint-Jean­
d'Iberville, de Lévis ou de Trois-Rivières reçurent 
des marques comme ci-dessous illustrées. 

Par la suite, les marques postales militaires 
deviennent très variées et empruntent aux types des 
marques et oblitérations des bureaux réguliers. 
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----...___--... -------
La signification de certaines abréviations que 

l'on peut y retrouver, le plus souvent anglaises, n'est 
pas superflue: 

- B.P.M. = Bureau de poste militaire 
- B.P.O. = Base Post Office 
- C.A.P.O. = Canadian Army Post Office 
- C.F.B. = Canadian Forces Base 
- F.P.O. = Field Post Office 
- M.P.O. = Military Post Office 
- C.F.P.O. = Canadian Forces Post Office 
- R.C.A.F. = Royal Canadian Air Force 

IUIUU OU COURRIEi 
MAU .. ROOM 

MAI 17 l!î~; 

Il YALCAITŒR 
.... , •• Q; --

FIELD POST OFFICE-= 



Durant la Seconde Guerre mondiale, par mesure de sécurité, des oblitérations muettes ont été utilisées 
dans certains bureaux à l'importance géographique stratégique. Souvent toutefois, une adresse de retour 
sur l'enveloppe nous permet d'identifier tout de même le bureau d'origine de l'envoi . 

~lhert ~it4nub 
Marchand G6nêral 

RIMOUSKI - Qué. 

Censure militaire (Postal Censorship) 

À partir de la Première Guerre mondiale, des 
bureaux de poste canadiens furent habilités à 
effectuer la censure du courrier pour veiller à ne 
pas fournir de renseignements stratégiques à 
l'ennemi. Bien que le centre de censure soit Ottawa, 
les bureaux de poste de Québec, Montréal et 
Sherbrooke furent munis d'un personnel 
spécialement recruté pour effectuer la censure du 
courrier. 

Peu de marques spécifiques ont été utilisées. 
En général, après ouverture, les lettres étaient 
cachetées d'une bande autocollante. 
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- . . }~ 
:~ 2-; __ 

-----.....;-----------~ ~--- -'!":" . . ~~ 
'd:Oieecf:-._ 

1 PASSEDBYCENSORDB/81 

OENSORED 

w.o.c.s. 



Marques de la poste aérienne 
(Air Mail) 

C'est le 24 juin 1918 que fut effectué le 
premier transport officiel de courrier par voie 
aérienne au Canada. Un biplan Curtis JN4 piloté 
par le capitaine Brian Peck transporta 124 lettres de 
Montréal à Toronto. 

CURTISS-REID AIRWAYS UMtTEI\ 
ST. FELICIEN, UKë ST. JOHN, QUE. 

CA.NA.A AJ.. ll,'IAIL 
1•-.;-r o;P'P~"-1 .,. l'UdiMI' 

oi:i:(!:ëlAN~O ... 
CHlaouc:IAMAU 

AIR POSTAGE PAID 
PORT AERIEN PAYE 
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Cependant c'est surtout au cours des années 
'20 et '30 que se développa ce service qui ne donna 
pas lieu à une éclosion de marques postales 
spécifiques. On retrouve toutefois des marques 
manuscrites, des cachets illustrés semi-postaux et 
des marques de compagnies aériennes apposés sur 
les lettres. 

~AleAfA/1. 
~-Cl.v~_,, _..,., ~_ 

·.:-~. ! 

SEPT ILES· HAVRE Il, t'lERRE 
FIRST OFFICIAI.. ,-LIGHT 

PREMIER PAflOQUR8 OFP'IQllili, 

t 



Marques d'aéroports (Airport Marks) 

A.M.P. est l'abréviation anglaise signifiant 
"Air Mail Facilities". Il s'agit de bureaux 
d'acheminement localisés dans les aéroports. Ces 
marques ont surtout été utilisées, au Québec, dans 
les aéroports de Montréal, Saint-Hubert et Mirabel. 

229784 
5&acc. A.M.1-. Sla. 

XI 211980 
MONTREAL, P.Q. 

H4Y 1AO 

13 
VI 

1966 
o. 11.' 

0 19 
i: 5 

C'4N 

280151 
Aeropotl MllAUL 

XII 211975 
MIIIAlfl A.rpott 

P.0. J7N IAO 
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Marques de la poste aux colis (Parce) 
Post Marks) 

La poste aux colis fut introduite au Canada en 
1855. Souvent, à la mention manuscrite, le plus 
souvent de la main de l'expéditeur, est associée une 
oblitération spécifique. 

INSURED PARCEL 
Colis Assuré 

UE.C 281922 

No .•..•• -••••••••••••• 
SHERBROOKE, P. Q. 



Marques des mandats-poste (Money Orders) 

Le service des mandats-poste est introduit au Canada en 1855. Par contre, les premières marques se 
rapportant à ce service n'apparaissent que dans les années 1910. Ce n'est cependant qu'en 1923 que 
l'administration postale attribue à chaque bureau un numéro que l'on allait retrouver plus tard sur des 
marques postales. La numérotation fut attribuée par ordre alphabétique de bureau à l'intérieur de chaque 
province. 

Les MOOD (Money Order Office Dater) sont 
utilisés régulièrement durant les années 1930. Il 
s'agit d'oblitérations circulaires en caoutchouc d'un 
diamètre variant de 24 à 30 mm. De couleurs variées, 
elles apparaissent en 1928-1929. Une virgule suit 
habituellement le nom du bureau. 

Les marques MOTO (Money Order Transfer 
Office) commencent à être fabriquées en 1927, mais 
leur utilisation sur les enveloppes est plutôt rare 
avant les années 1940. De fait elles auraient été 
conçues pour dater les mandats-poste et autres 
reçus. De forme rectangulaire, avec ou sans cadre, 
et de dimensions variées, elles sont, en général, plus 
petites que les MOON qui les remplaceront. 
Couleurs variées. 

QUEBEC, P.Q.l 
STE. MARTHE 
de GASPE. 

2 JUL1951 fEB 1 1939 
HAUTE-VILLE P. Q. 

MONTREAL Québec, P. Q. 
CARTIERVll LE. 

JAN 7 1935 SEP 9 1949 

P. Q. ·3-

Des marques linéaires, habituellement de 4 à 
9 mm. apparaissent à la fin des années 1920. Ce 
sont des numéros financiers utilisés tant par les 

48 

bureaux comptables que non comptables . 
L'utilisation de ces marques pour oblitérer les 
timbres-poste sur enveloppe peut être considérée 
comme rare. 

7474 X482 53117 
L'abréviation anglaise MOON signifie quant 

à elle "Money Order Office Number" . Tous les 
bureaux de poste émettant des mandats-poste en sont 
pourvus à partir de 1950. Ces marques resteront en 
usage jusqu'aux années 1970. En principe ces 
marques administratives ne doivent être apposées 
que sur les reçus. Or, il arrive très souvent que les 
maîtres de poste s'en servent comme oblitération. 
Chaque bureau émettant des mandats-poste se voit 
assigner un numéro spécifique. Il existe deux 
nomenclatures, la première à quatre chiffres, la 
seconde à cinq chiffres. Au Québec, la première, à 
quatre chiffres, va de 0001 à 1999. La seconde 
comprend les numéros d'ordre suivant pour le 
Québec: 15 000 à 16 999; 43 000 à 44 999; puis 70 
000 à 77 999. La forme, la dimension et la couleur 
des cachets sont très variables. Remplacés par les 
POCON. 

1420 
STE. GENEVIEVE 
de BATISCAN 
JAN 281952 

P. Q. 

7 6 4 1 8 
ST•JOSEPH 
de LEPAGE 
SEP 18 1951 

P. Q. 

43490 
HEBERTVILLE 

POSTAL ACENCl' Na. 1 

APR 30 1952 

P. Q. 

0213 
CHUTE AUX 
OUTARDES 

P.Q. 



Une nouvelle série de chiffres est introduite au début des années 1970. Les oblitérations ainsi créées 
sont appelées POCON (Post Office Computer Organization Number). Elles comportent six chiffres. De 
dimensions très variées, ces marques prennent le plus souvent la forme carrée encadrée et non encadrée. 
Dans les années 1980-1990, on constata des variantes plus importantes de formes rectangulaires et circulaires. 
Les POCON sont devenus les marques postales manuelles les plus courantes après le traditionnel cercle 
simple métallique. Serait-ce le dernier type de marque postale manuelle d'usage général devant laisser la 
place aux marques mécaniques ? 

270466 
16 V 1988 

80N CONSEJL, 
PA JOC 1AO 

87412'7 
U•AUll 4 

30 VI 1960 

ST • .BOME, QUt 
J7Y 350 

278270 
V 4 1977 

JOU TEL 
P. Q. 

231541 

1997 0107 

MONTREAL 
pQ 

275069 
8.P.M. -11.P.O. 204 

21 JAN 1994 
RICHELAIN. P.Q 

JOJ1RO 

DlCELIS, P Q 

l 
ll 1980 

1877 .50 
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191272 

OilCOUllMt ,H:7 
P.Q. 

273724 

2 2 OCT 1997 

RtM-BEAUOETîf. QC 
Jtl> 1RO 

231673 
ŒPOTW 4' 

15 lY 1991 
715 PEEL 

MON'?'A!AL . OC 
H3C 2HO 

VIII = 12 . ... t 1982 li 
i"',r.: ~ 

'I', Dt. c.>,\!\ 

228656 
~ 166 ~ 

J:t~ 21 1980 

MONTREAL, P.Q. 



Marques de facteurs ( Carriers Marks) 

· Bien que la poste locale (à l'intérieur d'une 
ville) date des origines du service postal, ce n'est 
qu'en 1874 qu'apparaissent les premières mar~ues 
spécifiques à ce service. Montréal fut la première 
ville au Canada, et la seule au Québec à utiliser des 
marques spécifiques. Dès 1874, la ville fut divisée 
en quatre secteurs, desservis par des bureaux de 
réception: 

N.R.H. = North Receiving House 
W.R.H. = West Receiving House 
E.R.H. = East Receiving House 
Head Office= Bureau principal 

Par la suite, les bureaux de facteurs reçurent 
des marques très variées. 
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Puis chacune des distributions et levées de 
facteurs sont indiquées par des marques spécifiques. 
À partir de 1875, des petits cachets de diamètres 
variés furent introduits. Leur usage fut généralisé 
jusqu'au début du XXe siècle. 

I~-,\ 
~ 

Enfin, plusieurs types de cachets apparaissent. 
L'abréviation L.C.D. signifie Letter Carrier Depot 
(Dépôt de facteurs). 

DEPOT D~ FACE:JRS 
LETTER CAR:U::RS C~POT 

MAR 23 1991 
QtJEIK: ~ S. HOLtAN!> 

PQ 

DIPOT 
QUIIECIOUIMM 

JOMARSl988 

SURVEIUNIT DES FACTEURS 
tmEI tANIS SUPEIVn 

.JAN 25 1989 
otPOT DUBEROO 
QUbEc(QUtlEC) 

01P2iCD 



Marques de la poste restante 
(General Delivery) 

Marques apposées sur le courrier distribuable 
au destinataire en personne au bureau de poste. 

A~ LEVIS, P. 9- •. 
· POSTS RESTANT! i 

27FEBMAA 13 

Generar Oellvery 

GENERAL. DEUVERY 
POSTE. REST ANTE. 

SEP 5 1975 
Comptoir Pubrïe Counter 

.QUEBEC, ~- Q. 

POSTE RESTANTE 1 
GENERAL OELIVERY 

20 Jll 4 lII 
SUCC. "MT-ROYAL" STN,. 

MONTIŒAL. P.Q. 
H3P 2GO 

FEB 24 1917 

'-'"4ISON Gt ---

Poste Restante • Gencril Delivery 
Succursale Postale - Postat Station 

"N" 
7 I 22 1 

20s m. 
l~r~fAt, P. --·-··-···.-~---------
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Marques de la douane postale 
(Postal Customs) 

Marques apposées sur le courrier commercial 
en provenance de l'étranger faisant foi de l'inspection 
douanière, de la franchise ou de l'acquittement des 
droits de douanes. 

CUSTOMS • 
♦ 

DUTY PAID 
~ 

[ CUSTOMS MONTREAL 

1. 
WTY FREE 

.. · -

QUE8tC 

DOUANE Cfi.N.I\OA CUSTOMS 
FRANC DE OAOITS 

IJUTY FRE.E 

, 
DOUNC POS1'AU 

EP ~ 1975 
flOITAL. CUSfOMS 

li 
.LEARED CUSTOMS 
2 DEDOUANE 2 

QUEBEC. P. Q. 



Marques de livraison spéciale 
ou par exprès 
(Special Delivery) 

Le service de livraison spéciale ou par exprès 
est instauré au Canada en 1898. À l'origine, une 
surtaxe de 10 cents ajoutée à l'affranchissement de 
base permettait une livraison à domicile dans 
certaines villes importantes, dans un délai restreint. 
C'est sur le courrier par livraison spéciale que les 
marques de type horodateur virent le jour. 

UVlAlSON 
SJ>fClAU 

111 241975 

SPECtAl 
OELIVERY 

Livraison par expres 
Special Oelivery. 

CENTRE DE TRAITEMJ:"NT nu COURRIER 
MAIL PROCESf.!'"•!r. ~~~'î:!E. 

LIVRAISON SPÉCIALE · ~?Er. · .'\L DELIVtRY 

. 24 Il 1977 

VILLE DE LAVAL, P. Q. 
H7S 1ZC -----·•----------
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SPECIAL OELIVERY 
LIVRAISION SPECIALE 

LIVRAISON SPECIALE 
SPECIAL DELIVERY. 

At: 22 1975 

FARNHAM, P. Q. 

XPress Post 

J2N lLO 

RIÇUJRECEIVED 
25 NOV 1994 



Intelpost 

Service créé à la fin des années '70. Il s'agit 
d'un service de courrier électronique offert par tous 
les bureaux importants qui correspond à l'ancêtre 
du télécopieur. Les marques sont généralement 
apposées en rouge. 

Telepost 

Service prioritaire de courrier électronique 
instauré en 1972. Le client qui désire utiliser ce 
service n'a qu'à fournir une liste informatisée des 
noms et adresses de ses correspondants, ainsi que 
le message qu'il désire expédier. 

telepost 

Transmis ,- les 
Télécommunlcallona CNCP 
., llwi par POSIH Canada 
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Courrier électronique 

Existe depuis 1987 à Montréal. A pris la relève 
de Telepost. 

Electronlc Courrier 
Mail 6!eçtronlque 

/IOITE- EI.ECTT/011/C 
iue1110lll9UE IIAU. 

ltlft MO 



--

MARQUES ANNEXES 
Par marque annexe, on entend toute marque 

postale apposée sur du courrier pour en expliquer 
un cheminement particulier. Leur variété est 
prodigieuse. 

Marques En route (Way) 

D'abord manuscrite, puis au tampon, la 
marque WAY était apposée sur les lettres remises 
en main propre au courrier lors de son passage dans 
une localité. Les lettres. ainsi levées étaient mises 
dans un sac spécial "WAY BAG" et devaient être 
déposées au bureau de poste suivant. Elles se 
retrouvent sous différentes formes, de 17 63 à 187 5. 
Très exceptionnellement, ces marques ont servi 
d'oblitérateur. 

WAY 

WAY 
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Marques d'acheminement (Forwarded) 

Indique que la lettre a été acheminée à 
destination malgré une insuffisance 
d'affranchissement ou parce que le destinataire est 
connu à une autre adresse. 

F0RW0RDEO icHEMIN{ 
AS A A TITRE 
COURTESY GRACIEUX 
Mail with 
ini11tfü;it!lt 
pd5 la1Jt "'av be 
ret11rned ta 
P.ndtr infut•J,~ 

lesenivois 
insuf lis1n11n&nt 
11lt1•m:l11~ pu11rrent 
1 r1venir. itr1 r1toumés 
à fe1pédi1a11t. 



Marques de retard 
(Too Late Markings) 

Les marques de retard (Too Late) étaient 
apposées sur la correspondance déposée au bureau 
de poste après la fermeture du sac ou après le départ 
du courrier. Ces marques qui apparaissent vers 1830 
se rencontrent tout au long du XIXe siècle avec une 
version moderne. 

TOO-LATE 

Mailed After / Posté apfm 
Cut Off lime L'heure limite 
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Marques Call ou Advertised 

Apposées sur du courrier non réclamé au 
bureau de poste par le destinataire. 

Si l'on étudie quelque peu les marques postales 
modernes , on réalisera l'effort déployé par les 
autorités postales pour inciter les clients à bien 
préciser l'adresse du destinataire. Que ce soit le 
numéro civique de la rue, la zone postale (années 
'50) ou le code postal, l'administration postale a 
cherché à s'éviter les recherches pour 
l'acheminement du courrier. Mais au XIXe siècle, à 
défaut d'un système adéquat d'adresse, on dut avoir 
recours à l'annonce et des marques postales 
particulières y sont rattachées. 

A.DY. 

CALL 
ADVERTISEO 

AND 
NOT·CALLED·FOR 

NOT CALLEO FOR 
, , 

NON RECLAME 



Marques de retour à l'envoyeur (Return 
to sender) 

Utilisées sur le courrier qui n'a pu atteindre 
son destinataire et qui est ré-expédié à l'envoyeur si 
son adresse de retour figure sur la lettre. Sinon la 
lettre était expédiée au bureau des rebuts qui 
investiguait davantage pour retracer soit le 
destinataire, soit l'expéditeur. 

RETURNED 
FOR 

POSTAGE 
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Marques annexes diverses 

Les raisons de retour à l'envoyeur abondent 
et les marques postales annexes reflètent cette 
diversité. 

CLOSED AGAINST INSPECTION 
FERMt DE "1ANltRE A 

EMPtCHER LA VtRIFICATION 

RE FU SEO 
.. 

REFUSE 

, ' 
RENVOYE A 

Finn not kn9wr, in i\fontreal, 
Maiaoa inconnue a MoDtreal, 

P.ETUP.~JED T0 
fiCNVOYÉ À 

THE PERIOt~ AC•~)RESSED_ 15 
8EllEYEO T0 BE EN(;A(.1f 11 IN A 

8US 1 NESS OF' A Ff\A\J'.)l1i.EN~ •~n :,!~f,CTER 
L'ON CROIT (JUE LE OESTINATAIHE 

EST ENGAGE DANS UNE ENTAEPAISE 
D'UNE NATURE fRAUOULEUSE. 

< Cl 

'•;i•un+"'" ... 1 
(PAS DE SERVICE VIA ISRAËL) 
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Inconnu par Facteur 
UnknowbyCa,.r., 

Parti san.s laiaser d'adresae 
I.aft witboat IÏVÜl4l focwardmg addNa . 

Pas de tel numéro 
N-0 such nu.inbor 

PLU~'.rl.'.~ C?f fA':UE NOM 
,.-,"-t,a Th",,. •î"• I:·~ .,j ,rt!CT0RY 

B.'fRtlt.,m) FOR BJ:.TlU U~~~­
R'ENVOYE POUR MEU.J..Wit ~ 

RETURNED TO 

SERVICE SUSPENDU 
TEMPOR,wtEMENT 

SERV1CE TEitPORARIL Y 
SUSPENDEO 

Décédé 
Deceesed 

NO POST OFFICE GIVEN 
BUREAU NON INDIQUÉ 

AON: 11ANSMISSIBLE 
CONJIMr JO ,cm IIG\IIA'JIOtli 

1M V9TU .. -- - .Offlf 



Marques administratives 

Sous cette rubrique, nous rangeons pêle-mêle 
des marques utilisées par les services postaux 
apposées en principe, sur la documentation interne. 
Il n'est cependant pas rare de rencontrer de telles 
marques sur le courrier, habituellement pour justifier 
une intervention quelconque. 

CHARGED 

DEPECHES-LETTRES 
PA YS ETRANGERS 
QUEBEC, P.Q. 
G1K 3WO 

otsnw:r 'POST~\ • l'EST ~ 
iA.$1 UN fOifH.. CIISfata 

JAN ~ lSSl 

SR~$ ... AtellS 
IINANCI-Al SatVICIS 

l«IION QUHIC lEGOM 

FINAL NOTICf 
DERNIER AVIS 

QUEBEC HAlJTE-VILLE 
500 EST GR&~DE W,EB 
QUEBEC. PQ 
GIR 210 

58 

POSTMASTER 

SEP 24 HBE 

MAlTRE DE POSTE 
SUltVE!LLANT 

NOV 20 IBB6 
SUPERVISORY POSTM>.Sla 
DONNACONA, PQ 

GOA lTO 

.J·ST. Dt L'iSl 

198l 
6 1 

QUEIEC, , G 

Ouvert et assorti à Quétcc 
Opened -and aorted at Quebec 



Marques relatives à l'intégralité du 
courrier 

Courrier avarié, endommagé, reçu sans 
contenu ... etc ., etc, . etc. 

fhun-p Off 
3'1mb,..Détachl 

DMS'lon de Montréal OM81on 
Jléparatlon - Repalr 

1 O AVR. 1995 

È1t Cefitre-Vtlle LPP 
H3C 180 

IECIIYED WITHOUT CONffNTS 
IEÇU SANS CONTfHU 

A ~Œ!l PAR JN~ { 
DAMAGE BY nRE 

lacua,wiil . -" : 1 l llMlwd a. .... ,. IWlli'llli...r.. P. q, 
IECEIVED IN DAMAGED CONDITION 

AT POSTAL STATION B. 

lleceived in damaged conditiob at: 
Keçii cndomm• à: 

Québec (Haute-Ville) P. Q. 

Marques de spécifications d'adressage 

i\llail delayed 
Wrong postal code 
Flease notify your 

Correspondent 

Courrier retmd• 
Code pastel orron6 
Veuiii~ avt:,er voa 

c:Jrr(?spondantn 

Counttr ,...,. Mal ···•t,Wt 
code PGllal errone wrang lNIIIII oede 
A~w WGI OHNIIOFd k ......... _, ■ 1 1 IW 

CIUIIRIERRETAIDf IWl IIElfflO 
EDDE.PDll'AC ERROfd WROIG·.PUTAl CODE 
IVll!'ZVOSCOIUIWOIDAITS llfURII TOUR CORRflPC11111 ____ ..... 
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VBJILLEZ UTIUS~~ ''""""'~ CODE POSTAL 
PLEASE U~!: ï \Jwu • w,HAL CODE 

Pliease acivise your correspondeRII 
of yot•r correct pœtal addreq. 

Prière de donner à vos corr-.,ondanll 
votf'e adr95N Po5f.,!II! exacte. 

No. nc.h stree~ iA 
MONTREAL 

bide ru.edoceaoa& 
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